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LE DEVOIR SOCIAL
Contre la Mortalité

Une organisation
« en pièces détachés »

Monsieur le Directeur,
*• La aeule partie utile de la mé-

decine est l'hygiène; encore l'hygiène
est-elle moins une science qu'une
vertu. » Lorsqu'il écrivit cette phrase.
Jean-Jacques Rousseau se souvenait
peut-être d'avoir vu a l'œuvre, en
son jeune âge, lea modèles des méde-
cins de Molière. C'eat son excuse. S'il
était notre contemporain, tout mon
respect littéraire ne m'empêcherait
pas de lui dire que la première de
ces affirmations eat une stupidité
autant qu'une injustice. Quant û la
seconde, s'il est vrai que l'hygiène
peut être considérée comme une
vertu —r mais non point seulement
• utile v, nécessaire — do la même
famille que la propreté et la tempé-
rance, il est encore plus certain que
les conditions de son efficacité indi-
viduelle et sociale sont définies par
uue science dont les progrès com-
mandent le respect et dont les appli-
cations imposent la confiance. Tout
le malheur, pour nous Français, est
que cette vertu nous n'avons géné-
ralement pas le goût de la pratiquer,
et que cette acience rious tardons de
la façon la plua déraiadnnable, k la
mettre à profit. C'est pourquoi on
peut trouver sous la plume d'un
homme comme M. Georges Risler,
et dans un rapport officiel, présenté
au conseil supérieur de la natalité,
dea constatations telles que celle-
ci : « Pauvres on vies humaines, nous
en sommes aussi peu ménagers que
possible. Nous arrivons peu à peu
et sans protester à subir une mor-
talité de 50 0/0 supérieure à celle de
nos voisins, ce qui signifie que cha-
que année succombent 250.000 de nos
concitoyens qui pourraient être sau-
vés, fi C'est pourquoi aussi, selon le
mot d'Alphonse Eertillon, « la mor-
talité des enfants dans la premièru
année égale celle des vieillards qui
ont atteint ou dépassé quatre-vingts
ans ».

... J'èapêre djad vdtis ne m'en vou-
drez pas d'tislstèr encore sur cette
situation calaralteuss. D'abord, le
jet est d'une importance vitale,
sens le plus littéral comme le plue
élevé du ternie : il s'agit à la fois
d'obtenir une amélioration, une
longa'cion de la vie, dont chacun de
nous, dont chacun des nôtres pour-
raient bénéficier, et d'arrêter pendant
qu'il en est temps, en criant « casse-
cou! * aussi fort et à autant de re
prises qu'il le faudra, Un véritabli
suicide national que nous accomplis-
sons lentement, Inconsciemment,
comme si nous étions plongés dans
une sorte de somnambulisme collec-
tif.

Puis, de précieuses approbations
m'engagent à continuer. C'est, en-
tre autres, M. Mildé, maire du dix-
septième arrondissement, qui veut
bien m'écrire que /> son Séjour pen-
dant près de trente ans dans une
mairie parisienne le met en com-
munion d'idées aivec moi :•> et lui fait
considérer comme « la seule solu-
tion pratique » la surveillance des
nouveaux-nés par des innrmièrea-
Inspectrices. C'est M. Karcher, raz
du vingtième arrondissement
.. Je partage entièrement, m'écrit-il,
votre avis, sur les mesures qu'il
viendrait d'appliquer pour combattre
la mortalité infantile... Dans moz
arrondissement, j'ai relevé, pour l'an-
née 1928, 578 décès d'enfants âgé;
de moins d'un an, sur un chiffre to-
tal de 3,500 décès. Il est certain qui
l'on parviendrait aisément à réduire
cette proportion effrayante en re-
courant à, des dispositions appro
priées, notamment en perfectionnant
en matière de puériculture, l'éduca-
tion encore beaucoup trop incomplète
de la grande majorité des mère;
L'opinion du magistrat municipal
attentif et averti qu'est M. Karche

• correspond ici à celle qu'exprima
l'éminent docteur Pierre Budin dans
la préface d'un livre de vulgarisa
tion (1) où les notions de la scienci
médicale la plus sûre sont présen
tées en une langue de la plus aima
ble clarté et que je voudrais voir fi
gurer sur toutes les listes de cadeaux
de noces. •; La mauvaise direction di
l'allaitement, la suralimentation, les
préjugés de toutes sortes se réunis-
sent contre le nouveau-né, être fra
gile qui succombe facilement »...

" Bnfln,"'èt"3tlrtdut,'il faiït "prendre
gardé à l'autre son de cloché, et em
pêcher que la thétirie du moindri
effort ne fasse retomber sur le mo
oreiller non du doute, comme disail
Montaigne, mais de l'indifférence, le
tôtes que l'inquiétude a fait un ins
tant se redresser. Plusieurs lettre
m'ont apporté des adaptations d
cette doctrhie de paresse. « La mor
talité des enfants de moins d'un an
était à Faris, en 1887, de l47,S pour
1,000. F-.ic est tombée, en 1928, à
Cet î.baiasement s'accentuei-a ec
et s'étendra à la province, aux cam-
pugnes, de lui-même, au fur e
mesure que se propageront les j
grès de la science médicale ot
l'hygiène dont la capitale a été
turellement la première à recevoi;
l'application. » En voilà une, et et
voici une autre : * Les inspectioni
départementales, dont vous réel,
la création obligatoire, ne reconnais'
sez-vous pas qu'il en existe déjà 68,
suscitées par l'activité toute persua-
sive de l'office national d'hygièm
LeS départements où elles manquenl
encore finiront bien par les vouloii
et par les organiser. » Une autre en-
core, pour finir, et bien qu'elle ne
soit pas la dernière : " Les masses
populaires s'habituent peu à peu
l'influence édUcatrke des Inllrmii
res-visiteuses. S'il en était demandi
un plus grand nombre, sans doute tu
les trouverait-on pas... Les œuvre
privées d'assistance, de prophylaxi
de maternité, de protection de l'en
fance, se . développent selon

régression régulière et magnifique,..
lissons faire le temps. .*
Ainsi parlent ceux qui découvrent
'Ujours des raisons de ae rien faire
L aes argumenta pour détourner lea
.Utres d'agir. Eh bien, non! Le
omps ne saurait suffire à accomplir
œuvre indispensable au salut de la
latlon et de la face, car ailleurs, par

LOS frontières, on ne s'est pas
.bandonnô a sa lente action. Et avez-
'ous compris tout ce que cette iner-

: implique d'inhumaine cruauté?
insoz-vous à ces soixante mille en-

iants qui meurent chaque année et qui
mourraient pas, nous assure De-
Ignc, si l'on réduisait les princl-

iales causes de mortalité dans la

ise populaire autani. qu'on
•eu3si ù. les réduire dans la cla.

aiaée? Les luïsBerons-nous mourir
encore l'année proefiaine, et les sui-
vantes, comme si quelque mauvais
lentimeni, tapi au fond de noua,
IOUB faisait, trouver bon que la santé
t raGme jusqu'à un certain point la

demeurent un privilège de la. for-
lé, une avance assurée aux enfants
riches sur les petits pauvres... H

uffit que nous prehibng conscience
tous devienne intolérable,
l'une pareille injustice pour qu'elle

A
L'écart est trop grand entre ce

que nous faisons et ce que nous per-
mettraient de faire les connaissances
désormais acquises do l'hygiène so-
lale, entre le progrès réalisé et celui

jui pourrait l'Être promptement par
one organisation méthodique et ra-
lionnelle des moyens dont nous dis-
tosons.

Sans doute, la charité se dépense
ivec une largesse que la difficulté des
cempa n'a pas encore restreinte, cl
jamais ses initiatives ne a'étaieni
adaptées avec une aussi souple et in-
génieuse précision a la réalité des
oesoins. Je pense plus particulière-
ment, ea écrivant ceci, à 1' « Appui

laternel auprès de la clinique Tar-
ier » (2), que présidé Mme Brih-
;au, et qui m'apparaiL corrti

modèle parfaitement au point de ce
que peut accomplir dans cet ordre de
chose la collaboration de la scienci
médicale et de l'Intuition féminine
affinée et exaltée par la bonté. C>

Le œuvre privée, souvent, qui trouve
le point douloureux que l'assistance
officielle ignorait ou ne savait pas
itteindre. Ainsi a fait depuis peu,
par exemple, 1' ••, Aide aux tout pe-

», dont je vous ai déjà parlé (3),
prenant sous sa protection le.

enfants renvoyés des crèches poU:
.ladie. Le rôle du médecin chargé

3e la visite de la crèche se llmiti
exclure sans délai, afin d'espacer le
plus possible lea épidémies dé grippe,
rougeole, coqueluche, etc., tout en-
fant qui parait atteint d'une de ces
iffections. n n'a pas ù le traiter. Le

est simplement rendu à la
Celle-ci, pour ne pas perdre

son travail ou sa place, n'a d'aut:
ce que de le porter à l'hôpi-

tal. Mais le aéjour à l'hôpital cons-
itue pour les petits de cet âge, dont

la maladie serait en elle-même
oigne, «. un danger mortel :=>. Ce n'est
las moi qui dis cela, c'est une aUto-
ité, le docteur Ajpert, médecin de

.'hôpital des Enfants-Malades et
;eur d'une étude publiée par la
; Presse médicale .-> Sur •- les Enfants
[U'il ne faut pas hospitaliser ;>.
foiià l'angoissant problème-

L" «• Aide aux tout petits » l'a ré-
solu en faisant soigner les « ren-
voyés » chez eux, et par leur mère
Elle leur envoie à domicile un de ses
médecins, gratuitement, autant de
ois qu'il est nécessaire, et elle paye
ux mères, aussi longtemps qu'il lt

:aut, une indemnité équivalente k
leur salaire habituel... Mais
une solution de cette valeur est trou-

elle devrait être aussitôt appli-
quée partout! Et 1' « Aide aux toi:

• n'a pu encore — et c'est déjà
bien beaU! — Étendre son action
qu'à une dizaine de crèches
siennes... En province, tantôt

:t coordonnées par un préfet
dont elles oni. volontiers recom
bon vouloir et l'esprit d'organisation,

itôt abandonnées à. elles-mêmes el
gênant parfois les unes les au

a, les œitvrea privées font ce
qu'elles peuvent, souvent plus qu'elles

peuvent, moing toutefois qu'elles
ne feraient si une volonté central)
leur montrait la voie.

Sans doute, la mortalité infantili
s'est atténuée depuis la guerre, maiy
il n'en reste pas moins vrai qu'il fau
juger de ces choses par comparaison
et que la France demeure, de toute
'Europe — nous ne le répéterons ja

mais assez! — le pays où l'on meur
plus et où 11 meurt le plus d'en

fants. L'administration elle-mënie E
accompli ici et là dea efforts dont ;]
sied de la louer. A la direction gêné"'
raie de l'Assistance publique de Pa
ris, notamment, le docteur Mourie
a réformé de façon heureuse le ser
vice des enfants abandonnée. Autre-
fois, on lea expédiait tout de suite
en province, où un allaitement artifi-
ciel mal compris les faisait péri
comme des mouches. Maintenant, il
sont sburhis à deux stages d'acclima
tation et d'observation, le p:

quinze jours à l'hospice déposé
taire de la rue Dcnfert-Rochereau, 1
second de deux moia à la poupon

ère d'Antohy, puis dirigés sur de;
centres d'élevage .», qu'il vaudrai!

mieux peut-être appeler des centn
de placement familial, maia où leu
nourrices, choisies avec soin, h
élèvent soua la surveillance constantt

médecins ou d'inflrrnièrefl visi-
teuses.

De ce chef, la mortalité s'eet abais-
sée, en deux ans, de 15 à 9,22 0/0.
Mais comment fonctionne ce mëm2
service dana la plupart des départe-
ments? Le rapport de M. Georges
Risler, au conaeil de la natalité,
nous l'apprendre. •- Presque toua le;
hospices dépositaires sont fort
organisés et donnent l'impression di
ces services considérés com:
nuyeux, dans lesquels on travallli
mns entrain et sans intérêt. Le:
iitlonB1 d'hygiène qui y régnent son
2n généra] déplorables. Dana l'un'

(1) T. Pour lire en attendant bébé
pal" le docteur Donnadieu.

les salles, on fait en même temps la
itôrilisation du lait dans une autre,
m entasse toutes sortes de choses et
L l'occasion du linge sale, c'est la
ièce de débarras. Enfin, quelquefois,
:'est une salle de dortoir, dans la-
[uelle sont installés d'autrea enfants

dont l'âge peut aller Jusqu'à 13 ans,
malades ou bien portants... Comment
les nourrices sont-elles surveillées?...
En fait, au Heu de fréquentes visites
qui sont absolument indispensables,
es enfants sont vus par l'inspecteur
ju l'un de ses adjoints, danu les dé-

.rtements où ils sont groupés en
issez grand nombre, à peu près une
'ois par an. Dans les départements
OÙ Ils sont plua disséminés, ils no
sont mâme pas visités une fols tous
les deux ans. Enfin, dana ceux où la
îégligonce eat pîua grande encore et
)ù l'organisation est plus défeC-
.ucUse, on ae contente de pratiquer
quelques sondages. * L'adrhinlstra-
:ion qui assume la tutelle dea enfanta
ibandonnés, qui en assiste un grand
nombre d'autres, devrait faire soi-
gner ceux-là comme ceux-ci de telle
aorte que ces soins et les résultats
qu'ils donneraient fussent un conti-
nuel exemple pour l'instruction de la
masse des parents. Ce serait la plus
démonstrative dea propagandes. A-t-
îlle seulement songé parfois à ce de-

vi-ù-vis de ses pupilles ot EL ce
moyen d'influence sur la foule? Vous
doutez, comme mdi, ou plutôt vous
ie doutez pas, ni moi non plus!

Sans doute, il existe 86 inspections
lépartementales. Mais, créations fa-
:ultatives, issues de l'entente béné-
'Ole d'un préfet et d'un conseil gé-
néral, elles sont disparatea quant à
leur constitution, quant à la qualité
•t à la compétence de leurs chefs,
:ans crédita suffisants, san autorité
ur les organisations municipales
lU'elles devraient contrôler. Ces bu-
reaux municipaux d'hygiène qui, eux,
sont obligatoires, aux termes de la
loi de 1902 sur la protection de la
;anté publique, dans toutes les villes
3e plus de 20,000 habitants, et dans
les stations thermales de plus de
2,000, On devrait en compter 135. Or,
1 en existe tout juste 75, dont 31
leulement possèdent une organisa-
tion convenable. Il s'en faut même
que tous aient à leUr tête un méde-
in. Certains maires en ont confié la

direction à leur architecte, voire à
leur agent voyer. Sans informations
sur l'esprit de la loi, ou insoucieux
d'en assurer une application efficace,
ils se sont cotitentéa de ae conformer

la lettre, quand ils n'ont pas de
•opos délibéré méconnu le tout.

Administrations dénuées de pouvoir
comme de prestige et dont lea pres-
iriptions, si par hasard elles en for-
nulent, demeurent inécoutées.

En somme, notre organisation de
la santé publique est une machine
dont Ie3 éléments ne sont pas assem-
blés. Le moteur tourne — au ralenti
— mais il reste des roues qu'il n'ac-
lionne pas. Les commandes ne sont
pas reliées à tous les organes qu'elles
devraient mouvoir. Et pourtant, cer-

.ines de ces pièces détachées, sans
accomplir tout ce qu'elles accompli-
raient si elles étaient unies aux au-
;res, font tout de même, par une
sorte de miracle, un labeur utile.
C'est qu'elles ont la qualité de cet
lliage que forment parfois la vo-

.onéé du Français et cette individua-
ite faculté d'initiative qui lui per-

met d'avancer seul, même dans les
entreprises de solidarité.

,< Le Temps »
Jean de PIESSAC.

(4) Siège sdcial, 89, rue d'Assa
Paris {&).

(3) Siège social, 183, rue de Vau
^irard, Paris (15').

Une Ecole d'Ingénieurs
Hydrauliciens est

Grenoble

S'ii est une industrie qui tic
chôme jias c'est bieii celle de la
houille blanche. Non, seulement
les usines hydroélectriques mar-
chent à plein collier, mais de
nouvelles et formidables usines
sont en construction de toute
part, aussi bien dans les Alpes
que dans les Pyrénées ou le
Massif Central. Pourtant, les di-
rigeants de ces grosses entre-
prises se plaignent aihèrement. Ils
manquent d'ingctlieurs français
pour l'étude et l'exécution de
leurs travaux et ils sont obliges
bien souvent d'avoir recours à
des ingénieurs étrangers, des Suis-
ses, par exemple, mieux préparés
ltle les nôtres à ce genre rie
travaux.

Pbbr rehiôdier à cette situu-
ioii iin peu humiliante pour nous,
université de Grenoble, dont on
•onnait les initiatives heureuses
lans la vie des applications in-
lustrielk-s, vient de décider la
:réation d'une école d'ingénieurs
îydrauiîoieiis. qui ouvrira ses
tories a la u-nlrée de novembre
irochain.

Le personnel enseignant a été
:hoîsi avec le plus grand soin,

se composera de professeurs
de l'université, d'ingénieurs des
ionts et chaussées, de professeurs

:1e l'institut polytechnique et
'ingénieurs spécialistes réputés.
Les enseignements porteront

-ur les matières suivantes ; géo-
ogie, physique, électrotechnique,
:opographie, hydraulique Rénc-
"ale, travaux hydrauliques, amé-
îagement des chutes d'eau, ma-
rines hydrauliques, hydrologie,
ésistanee des matériaux, étude
•t essai des matériaux, cons-
TUction, ftr, bdis et maçonnerie,
)onts, chemins de fer, etc...

Lu duré;; normale des études
sera de deux années. Les candi-
dats devront posséder, en principe,
les connaissances exigées pour
['admission à l'école centrale des
:irts et manufactures. L'examen
d'entrée pourra se passer, soit à
Paris, an lycée Saint-Louis, le
7 octobre rq::q, soit à Grenoble
à l'Institut polytechnique, le 4
novembre 192g.

Les ingénieurs sortant des écoles
suivantes : Polytechnique, Cen-
trale, Mines de Paris, de Saint-
Etienne et de Nancy, Ecole des
ponts et chaussées, instituts élec-
rotethniques et, exceptionnel-

lement, les ingénieurs des arts
et métiers, pourront être admis
sur présentation de leurs titres
:t effectuer leur spécialisation

en une seule année d'études, leurs
études antérieures permettant de

•s dispenser de tous les enseigne-
ments d'ordre général.

Telle est dans ses grandes li-
jnes l'organisation de la nouvelle
école, créée et dirigée par II.
iosse, doyen de la faculté des

sciences et directeur de l'institut
^technique de Grenoble.

MOUGINS
Voici le programme de la Fête pa-

tronale de la Saint Barthélémy qui
sera célébrée les 24, 25, 26 et 27 août
1929, à Mougins, au hameau dea Ba-
nques, sous la présidence d'honneur
du Maire et de la Municipalité de
Moug-ins.

Samedi 24 août, à 21 heures, salve
.'artillerie, grande farandole, feux de
oie.

Dimanche 25 août, à i l heures,
ermouth d'honneur offert à la Mu-
icipalité, à la Presse locale et ré-
ionale, aux membres donateurs.
Distribution des cocardes.
A 15 heures, ouverture du grand

bal sur parquet avec le concours du
réputé orchestre Ferrari-Lambert,
de Nice.

A 21 heures, reprise du bal.
A 23 heures, Concours de valse,

îuperbe prix offert par les Grands
Magasins des Dames de France dfe
Cannes.

_undi 26 août, à 9 heures, grand
concours de boules ferrées non plom-
bées ouvert à tout venant :

l"r prix, 250 francs et la moitié
les mises; 2- prix, 150 francs et 1
tre moitié des mises.

A 10 heures, concours de qua-
irette ouvert à tout venant dans l'en-
:elnte du bal :

1"' prix, 50 francs et la moitié de
mises; 2" prix, 25 francs et l'autre
moitié des mises.

A 15 heures, reprise du bal.
A 17 heures, concours de mazurki
iur les sociétaires. Prix offert par

le sympathique coiffeur des Bara-
ques, Vincent Auber,

A 21 heures, grand concours de
chant ) romance). 1" prix, 70 fr.
2' prix, 30 francs.

Chansonnettes : 1" prix, 30 fr.,
2- prix, 20 franca.

Mardi 27 aoDt, à 9 heures, concours
de boulea à la mêlée, réservé aux
gens du pays :

rr prix, 70 fr. et la moitié des
mlBes; 2" prix, 30 fr. et l'autre mdi-
tié deâ mises.

NOTA. — Les mises Sont flxéea a
S francs par joueur.

A 10 heures, concours de qua
drettë pour les gens du pays, dans
l'ehcebte du bal :

l ' r prix, 25 fr.; 2- prix, 15 francs.
A 10 heures également., concbùrB

de belotte (Café de l'Univers) à 1;
mêlée et réservé pour les gens di
paya. l i r prix, 25 fr.; 2" prix, 15 frs.

A 15 heures, Continuation du bal.
A Ii3 heures, Jeux divers pour en-

fants.
A il heures, reprise du bal jua

qu'à une heure avancée de la nuit.

Société Mutuelle de Retraites
des Combattants et Victimes

de la Guerre de l'Union
Fédérale du Département

des Alpes-Maritimes

La Société Amicale des Mutilés,
Réformés n" 1 et Pensionnés de li

uerre du canton de Cannes ;
L'Association Amicale des Ancien.

Combattants du canton de Cannes ;
L'Association Républicaine des An-

ciens Combattants du canton de Can-

L'Association Amicale des Anciens
Prisonniers de Guerre du canton di
Cannes ;

L'Union des Veuves, Ascendants,
Orphelins, Frères et Sœurs des sol-

morts pour la France du can-
ton de Cannes,

Font connaître à leurs Sociétaires
ainsi qu'à toutes les victimes de la

rre, qu'une section locale" de li
Société Mutuelle de Retraites des
Combattants ot Victimes de la Guer-
re de l'Union Fédérale du départe-
ment des Alpes-Maritimes est insti-
tuée à l'Office des Victimes de la
luerre, 3 bis, rue Louis-Nouvea1

iannes, qui dès à présent pourra don-
ner tous renseignements utiles sur li
fonctionnement de cette Société et
iur les formalités à remplir pour y
adhérer.

VIENT DK PAItAITRE

CROIRE !
par Edith GERARD

Edité par la Maison Aubanel FrùfO
piace Saint-Pierre. — Avignon

apporte cette passion sincère que l'o
rche en vain aujourd'hui, dans

tant de livres d'une psychologie dé
primante et glacée.

Les pages de 1 Croire! » sont tni
versées d'un souffle de beauté pure,
d'exaltation idéale, qui réfrène les

jucux élans d'un amour « tenace,
refusant d'agoniser ».

C'est l'âme droite et simple du doc-
teur, la ngure mystérieuse et tour
mentée de Jacqueline, qui se réveleni
dans cette œuvre de délicatesse e'
d'harmonie, et qui est a la foi
'•• douce comme l'odeur des fleurs qui
est dans l'air, s'y perdant avec 1
son des cloches de la porte du Par-
don >, et ••: fraîche comme le jet
d'eau cascadeur de la câlle L
Sierpès ».

Voilà un livre que tous aimerom
Broché 30 francs

Affranchissement :
France, 0.75; Etranger, 1.75

Une histoire soviétique
Ceci n'est pas un roman, mais tout

simplement une histoire vraie que pu-
blie l'Avenir.

Il y a, en Russie, des concessions
étrangères tout comme dana un vul-

•e Etat capitaliste. Or les conces-
sionnaires de certaines entreprises fo-
restières ont accordé à. leurs em-
ployés des conditions de travail su-
périeures à celles des entreprises so-
'iétiques. Vous et moi aurions vive-

mont féliciter ces nobles étrangers
qui favorisaient les ouvriers. Or, il
n'eu est rien, et dans ce paradis, les
Byndlcats ont vivement protesté con-
tre cette mesure. Au cours d'une réu-
nion, un « camarade » a lu Un rap-
port dana lequell il exposait que...

« Les concessionnaires élevaient
systématiquement lea salaires de leurs
ouvriers au-desaus de ceux payés
dans les entreprises d'Etat, qu'actuel-
lement leurs tarifs dépassaient de 20
% les tarifs d'Etat », que certains
ouvriers qui, dans lea entreprises so-
viétiques, n'arrivaient pas à gagner
plus de 5 roubles par Jour, obtenaient
des salaires de 14 roubles dans lee
concessions étrangères.

Ce qu'il y a de plus grave dana
cette situation, a déclaré le rappor-
teur, c'est que lea concessionnaires
ont augmenté les salaires sans con-
sulter préalablement les syndicats,
ceci avec l'intention de discréditer les
syndicats aux yeux des travailleurs,

montrant que ces derniers pou-
vaient obtenir des résultats bien rheil-

>urs en traitant directement avec les
employeurs étrangers. C'est par des

létbodes aussi déloyales que les con-
^ssionnaires étrangers Sont parve-

nus ù. augmenter le rendement du
travail sur leurs chantiers, car « l'ap-
pât d'un gain plus élevé amène les
travailleurs à travailler trop et à rui-
ner leur santé >.

Le syndicat a voté une motion de
blâme, et réclamé l'établissement du
principe de l'égalité... dans la misè-

!. N'est-ce pas le cas de répéter
idage bien connu : Quo.s vult per-
:i-e Jupiter deine-ntat.

Ll CASSAIRE

Que tout-aro du vf-l iiouticheja tou souifui

d'ardour, d'estramboï-d, l)ûn eamldo la
[biaaso,

ougHiîn luli funltu e part en i^r la. CUEHO.

riça pur ll chln, que dounon de la vouts,
mlcin bravnmon |iùr li camp e II boues,

Bcuclt dflu BOUIÈU, qu'eatilÈURls e graslho,
En tirant tout plblt, Kûiiva^lno, auccllho.

Quand mtejour picara, dln« lou loutis d'un

[vâloun,

ii bord verdejant dû î uftUQUc jful imiïQUn

Emf Krand «petit vucjaren tiûfitl blasso,

Plti dins l'ùrbb ajastia mrim bello râdilsso.

P i r orto tout lou jour, qoltit ptesl, tiUInt

r« libre, iûchalètit. .t'cnchuscta d'aire pur,

Sfimpro rire e cahta, d'utnour ealolo e puro :

Es vléure en àmdùroua do la bollo Natùro!

tout rlesl pren Un, avans soultu trerttount

— Em'un ér trufarcu — dOu tèms que l'astc

F.GARBIKR.

LA HERNIE
commencé à faire moins de victi-
23 en France, à partir de l'appari-

tion du fameux Bandage pneumati-
que sans Kessort de

A. CLAVERIE, de Paris
H suffit de consulter les statisti-

ques pour s'en assurer.
L'émlnent Spécialiste des Eta-

blissements

CLAVERIE
vous recevra de 9 heures à 4 heu-
res, dans les villea suivantes :
NICE : dimanche 18 et lundi 19 août.

Hôtel de l'Amirauté (29, rue
Assallt).

GRASSE : mardi 20, Hôtel Muraour
et de la Poste.

ANTIBES : vendredi 23, Hôtel Na-
tional.

CANNES : samedi 24, Hôtel des
Négociants.

CEINTURES PERFECTIONNÉES
contre les Affections dp la matrice et
de l'estomac, Relu mobile, Ptôse abdo-
minale, Obésité, etc., les plus effica-
ces, les plus légères, les plus agréables
à porter.
MODELES NOUVEAUX et EXCLU-
SIFS des Etablissement!!

A. CLAVEKIE
234, Faubourg Saint-Martin, PARIS.

Dès
que vous
emploierez le
Savon Cadum
vous éprouverez
une satisfaction
intense que vous
n'aviez jamais
soupçonnée
auparavant.

un savon très
dur utilisé
jusqu'à la
dernière
parcelle.

Annonces Judiciaires & Légales
Société Anonyme des Chantiers Aéronavals

— E. ROMANO —
au capital de 5.000.000 de francs

Siège à CANNES (A.-M ) Quai St-Pierre, 4.

Suivant acte .sous signa-
les privées en date à

Paris, du .| février 1929
dont un original est de-
meuré annexé à un acte
de dépôt dressé par M« de

ux, notaire à Paris,
le 8 février 1929, 11 a été
établi les statuts d'une
Société anonyme. î>é ces
statuts et dte modifier-
ions apportées par la

2p assemblée constitutive
de la Société cl-aprés énon-

il a été extrait littéra-
lement ce qui suit :

STATUTS
TITRE PREMIER

'ormàlion de ta Société
Dénomination - Objet

Siège - Durée

AlM l<JLi; PREMlEk

I est formé entre les
iscripteurs ou propriét-

aires des actions ci-apres
xéées et de celles qui pour-
ont être créées par la

suite, une Société anonyme
qui sera répie par les lois

ançaiscH e" vigueur et
ir los présuiU statuts,
uf lus modifications que

l'Assemblée générale pour-
y apporter ultérieure-

ment.

Cette Société prend la
dénomination de : Société
Anonyme des Chantiers Aé-
ronavals E. Romano.

AKricUi 3
,1 >H u'-tû a pour objet :
;i • 'instruction et la

réparation de yachts, ainsi
que la construction d'hy-
dravions.

Et m-ni'ntl.-Tiicnt. toutes

islmlks. financières]
>iliéres ou immobilières

se rattachant directerr
indirectement aux ob-

jets ci-dessus.
La Société aura la fa-

culté de réaliser son Objet,
soit directement, soit indi-
rectement, an moyen de
participations directes ou
indirectes en tous pays,
dans toutes .sociétés ou
iffaircs de même nature

ou pouvant s'y rattacher,
par voie de fusion, appbrt,
souscription, achat dé ti-

es OÏI droits sociaux, créa
an de sociétés nouvelle:
I autrement.

ARTICLJ; .[
Le siège social est à

Cannes (Alpes-Maritimes),
Quai Saint-Pierre, N" 4

II pourra être transféré
en tout autre endroit de 1.
même ville par simple déci-

du Conseil d'Admini
tratîoii.

Lu durée de la Société
est fixée à 99 ans à compta
du jour de sa constitution
définitive, sauf dissolutii
.nticipée ou prorogation.

/ / . — Le Ponds de Coni-
erec des Chantiers RDMA-

NO inscrit au registre de
Commerce de Cannes sous

numéro 4279 compre-
nant :

» La clientèle et l'acha-
landage ;

0 Le droit au bail des
bureaux et magasin sis, 4,
Quai Saint-Pierre, à Can-
nes, tel qu'il résulte d'un
bail sous-seing privé enre-
gistré à Cannes (successions)
le dix décembre mil neuf-
cent vingt-sept, folio 2,
caSc 6, reçu cent soixante-
dix sept francs, douze cen-
times, signature illisible
première période, d'une
durée de 6 ans à dater de
septembre 1927, au prix
convenu de 8.000 frs., le
'tout évalué, fr. 250.000.

111.— Le bénéfice d'uno
ioption de vente, consentie

Monsieur ROMANO par
Madame Veuve HUGHES
,et portant sur un terrain
de 2.000 m2 environ situé
à Cattnes au quartier du
Trou de l'Ancre, en nature
de prairie, confrontant dans
son ensemble, ati 1 ord
roie ferrée de 1 Compagnie

•P.L.M. ; au Levant, les ter-
rains de la même Compa-
gnie ; au Midi, le Boulevard
de la Mer, et au Couchant
MÉDAISCO et WURMSER. La
dite option de vente
datée du 2 février 1929 et
doit être levée dans un
délai de 6 mois de sa date,
soit avant le 2 août 1929.
Elle concède à Monsieur
ROMANO la faculté d'ac-
quérir pour son compte ou
pour le compte de toute
per orme ou société qu'il
désignera. Elle prévoit que
la vente éventuelle aura
lieu au prix de 65.000 fr.,
payable comptant. Egale-
ment le droit au bail por-
tant sur ce terrain et résul-
tant d'un bail reçu le 10
novembre 192 1 par M0

CARTIER, notaire à Mou-
gins, d'une durée de 5 ans
à dater du il'r novembre
1928 et d'un loyer annuel
de 4.550 fr., ledit bail enre-
gistré à Cannes, AC, volu-
me 254 />(.•, le i.\ novembre
1928. folio (.0, case 419,
le tout dune valeur de
soixante cinq mille francs,
ci 05,000

TITRÉ II
A pporls - Capital s»c

.•Ictious

AKTICLI; D
Monsieur E. KOMA

fait apport à la Société
biens mobiliers dont

la désignation suit :
•L'Installation dea Cli

tiers ROMANO, dont détail
ci-après :

M a tir tel
Slips, six chariots, gr

radeaux, embarcations, etc

I lan.çars fr. 60.000
Gros Outillage

M:\uhincs à vapeur
dynamos fr. 20.000
'OroSM-s sries ;\ ruban,

pour grumes petites scies
à ruban, scies circulaires,
raboteuses, machines à af-
fûter tes fers du raboteuse,
machines à affûter les srk-s
à ruban, nu-tik-s rim-ri ot

•ii-ùs, foruc!, île feux de
tilet. outillage cumptet
r I.>!--<•, bacs 1 galva-
T, poste complet sou-
<- :uiluKÛiK-, établis di-
•i .i\ri étaux, poulies,
rnurs, Ir.insniissions,

ii. 70,000
Pflit Outillage

ô presses en fer et en
bois, valets outillage com-
plet pour travaux du fer
et du bois (scies, forets,
limes, rabots) treuils, che-
valets et: échafaudage, ma-
chines à percer, hiifflt,
moteurs électriques, etc.

fr. 40.000
hureaux

Plans et gabarits divers
pour bateaux, fr. 40.000

Plans, gabarits et étu-
des hydravions, fr. IIO.ÛOO

Bureaux Chantiers
Grands bureaux chêne,

bilib'othôque, fauteuils, ta-
bles t!c dessin, outillage
complot pour dessinateurs,
etc fr. 20.000
Magasin, 4, Quai Saint-

Pierre, d Cannes
Bureaux, téléphone, ins-

tallation, rayons, outillage
pour p'avlllonheric, tentes,
voiles, t'-r;i.miiK\s, etc.

fr. 25.000

fr. 085.000

Total général des ap-
ports 1.000,000
, En représentation des

apports qui précèdent et
qui sont faits nets de tout
passif, il est attribué à
Monsieur E. ROMANO :

i° Dix mille actions,
d'un montant nominal de
cent francs, entièrement
libérées qui porteront les
numéros de 1 à 10.DOC
s'appliqueront : les actions
N0H 1 à 6.850 aux apport;
chiffre I, les actions N°
6,851 à 9.350 aux apport:
chiffre II et les actions
N"s 9.351 à 10.000 aux
apports chiffre III.

Les titres de ces actions
ne peuvent être détachés
de la souche et ne sont
négociables que deux ans
après la constitution défi-
nitive de Ja Société, pen-
dant ce laps de temps, ils
doivent à la diligence di
Administrateurs, être frap-
pés d'un timbre indiquant
leur nature et la date de
cette constitution. La déli-
vrance n'en sera faite
qu'après que la Société
aura été mise en posses-
sion des divers biens et
droits apportés, francs et
quittes de toutes dettes et
charges.

2°Cinq mille titres
parts de fondateur de la
présente Société, créée:
conformément aux dispo-
ditions de l'article 15 ci-
apres.

ARTICLE 7
] A: capital social es

tixé à cinq millions d<
francs, divisé en cinquante
mille actions de cent francs
chacune.

Sur ces actions, dix mille
entièrement libérées ont
été attribuées à Monsieur
ROMANO Etienne, en repré-
sentation partielle de ses
apports.

Les quarante nulle ac-
tions de surplus sont â
souscrire en numéraire et
devront être intégralemcnl
libérées tors de la souscrip
tion. II en sera de même en
cas d'augmentation du
pital sauf décision contraire
du Conseil d'admini;
tion pour l'augmentation
ci-après autorisée ou de
l'Assemblée générale extra-
ordinaire pour les autres
cas.

Le Conseil d'adininistra-
tiori est autorisé, à porter
le capital social, en une 01
plusieurs fois et lorsqu'i
le jugera utile, à la somme
de 20 millions de francs

ARTICLE. 8

A défaut de paiement sur
les actions aux époques
déterminées par le CODSCÎI
d'administration, l'intérêt
est dît par chaque jour de
retard, sans aucune mise

un demeure, au taux appli-
cable aux avances de In
Banque de France.

La Société peut, daua
préjudice de ses autres
droits, faire vendre, même
sur duplicata, les actions
non libérées des versements
exigibles.

A cet effet, les buméros
m sont publiés dans un
journal d'annonces légales
du lieu du siège social, et
5 jours après la publica-

tion, il çst procédé à lu
vente des actions, aux ris-

; et périls des retar-
dataires, soit à la Bourse,
pat le ministère d'un agent
de change, soit aux enchè-
res publiques, par le minis-
tère d'un notaire, sans mise
en demeure et sans autre
.formalité.

Les titres vendus devient
nent nuls ot il en est déli-
vré de nouveaux aux ao
(uéreurs, sous les mêmes
luméros, libérées des ver-
ements dont le défaut
iura motivé cette exécu-

tion.
Le prix de la vente,

déduction faite des frai»
est imputé dans les termes
de droit sur ce qui rente
dû à la Société par l'action-
naire exproprié, lequel reste
passible an la différence

1 profite de l'excédent.
Tout titre qui ne porte

pas mention régulière de*
versements exigibles cesse
d'fitre admis a la négocia-
tion et au transfert.

Les mesures autorisées
par le présent article ne
font pas obstacle à l'exer-
cice simultané par la Socié-
té des moyens ordinaires
de droit.

TITRE 111
Paris de Fondateur

Aimctii 15
II est crée cinq nulle

parts de fondateur qui
sont attribuées à Mon-

r E. ROMÀSO en repré-
sentation partielle de ses
.pports.

Les parts de fondateur
ont droit à une portion des
bénéfices de la Société

1 qu'il est stipulé sous
l'article 35 ci-après :

Pour représenter ce droit
à une portion des bénéfices
sociaux, il sera créé 5.UOU
titres'de parts de fondateur

porteur, sans valeur
nominale, doniunt droit
chacun à un 5.000™° de la-
dite portion des bénéfices.

Ces titrés seront extraits
d'un livre à souche, numé-
rotés de i à 5.000, revêtus
du timbre de la Société et
de la signature de deux
administrateurs, ou d'un
administrateur et d'un dt-

;ué spécial du Conseil
d'Administration. L'une
des deux signatures peut-
Être soit apposée au moyen
d'une griffe, soit imprimée.-
Ils sont cessibles par la
simple tradition.

Les dispositions de l'ar-
ticle" 6 ci-dessus relatives à
l'interdition de détacher
de la souche et de négocier

actions pendant .les
ns qui suivent la cons

titution de la Société, ainsi
que les dispositions des
articles 12-13 S 2 c* M
sont applicables aux parts
de fondateur.

TITRE IV

Administration de là Société

ARTICLE: I<>

La Société est adminis-
trée par un Conseil composé
de 3 membres an moins et
de 9 membres au plus, pris
parmi lés actionnaires et
nommés par l'Assemblée
générale.

Les sociétés en nom col-
lectif, les sociétés à res-
ponsabilité limitée, les so-
ciétés en commandite sim-
ple ou par actions et les
sociétés anonymes peuvent
faire partie du Conseil
d ' Ad ministration.

Elles sont représentées
comme Administrateurs
aux délibérations du Con-
;eil, savoir, les sociétés en
nom collectif, par un de
leurs associés en nom col-
lcctrf, les sociétés à res-
ponsabilité limitée, les so-
ciétés en commandite sim-
ple ou par actions, par un
de leurs gérants et les socié-
tés anonymes par le Prési-
dent de leur Conseil d'Ad-
ministration on par un
délégué spécial dudit Con-
seil d'Administration, pris
dans son sein, sans, qu'il
soit nécessaire que l'associé
en nom collectif, le gérant
ou le Président ou délégué
du Conseil d'Administra-
tion soient personnellement
actionnaires de la présente
Société.

Le représentant des so-
ciétés susdites une fois dési-
gné devra rester le mêiYU-
pendant la durc-c de ses
fonctions ; s'il devait être
remplacé, son remplaçant
devrait, au préalable, être
soumis à l'agrément du
Conseil d'Administration
de la présente Société.

Chaque Administrateur
doit Être propriétaire d'au
moins dix Actions. Ces
actions sont inaliénables
pendant la durée des fonc-
tions de l'Administrateur
et sont affectées à la garan-
tie collective de la gestion

Elles sont nominatives,
frappées d'un timbre indi-
quant l'inaliénabilité et dé-
posées dana la caisse sociale


